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VU les publications de (l'avis d'enquête, 

VU le registre de l'enquête, ensemble lfavis émis par le Commis- 
saire Enquêteur, 

VU l'avis émis le 21 mat 1980 par le Sous-Préfet de PITHIVIERS, 

VU l'avis du Directeur Départemental de liEquinement, en date du 
31 mars 1980, 

VU l'avis du Directeur Départementat da l'Agriculture, en date du 
26 mars 1986, 

VU Ffavis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
en date du 26 mars 1980, 

VU ffavis du Directeur tai de Îa Défense et de Ia Sécurité 
Civile, en date du Z 

VU l'avis . de f'insoecteur Départemental des Services d'incendie ei 
de Secours, en date du 5 mai 1580, 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 
en date du 3 avril 1580, 

VU fiavi de IfArchitecte des Bâtiments de France, en ‘date du 
iQ avril 1980, | 

VU les avis Ge l'inspecteur des installations Classées, Direct 
interdép de l'industrie, en date des 25 février 
et 7 a 

VU le certificat portant notification à l'intéressé de Îa date de réunion 
du. Conseil Départemental d'Hygiène et des propositions de 
l'inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 23 5€ 
1580, _ 

VU le certificat portant notification à l'intéressé du projet d'arrêté 
statuant sur ss demande, 

CONSIDERAN que toutes les formalltés prévues par {a réglementation 
ont été ent 25, 

SUR proposition du Secrétaire Général du Loiret, 

a 

ARRETE 

Article er 

La SARL. HASLOUIN est autorisée à exploiter un dépôt 
de ferrailles avec travail des métaux sans choc mécanique, 
au lieu-dit "L'Abattoir! à PUISEAUX, 

Fete; ses  
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Article 6 

  

Article 8 
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_ Prêse F% 

  

    Faute par Îe demandeur de se aux ] 
inc diquées dans le présent arrêté et qui ui seraient 
Î Su Préfet pourra :     
em BOIt 

— soit 5 > LE à consioner entre les mains d'un 
CO motable public une somme répondant du  montan 

travaux à réall laquelle sera restituée à Îl'explo 8 

au fur et à mesure de l'exécution des travaux, 
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— Soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental 
d'Hygiène, le fonctionnement de l'installation, 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des pour. 
suites pénales qui peuvent être exercées, 

sosf ou  



  

2. & de en qu ge Ÿ Face _ r e À pre M ee mn Durs Ë la date de cette cession, Îles nom, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant, 
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Ladite autorisation gst accer 

des fiers, tous moyens et voies de 
réservés à ces de niers pour les 

É Ê leur causer l'établissement dont il ste 

Article 12 
emmener nee 

Si l'installation se trouve momenta ent hors dlusace par 
suite d'un Incendie, d'une explosion | ou de fout autre accident 
résultant de l'exploitation, le Préfet pourra décider queia 
remise en service sers subordonnée, selon Île cas, à une 
nouvelle autorisation. 
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Le Maire de PUISEAUX est chargé de : 
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Annexe 

   à l'arrêté préfectoral en date du 9 
relatif à l'autorisation accordée 

[ 
= + ee Æ ! e RICE DIET ps A 
à la Société HASLOUIN à PUISEAUX. 

T — PRESCRIPTIONS GENERALES 

Le chantier sera sithé el Installé conformément aux plans joints 

à la demande d'autorisation. 

Ure on plusieurs aires spéciales, nettement 

réservées pour Ja préparation des moteurs des véhicuirs automobiles 
ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, malériels, 

ete, enduils de gralsses, huiles, prodults pétroliers, produits Ch 

miques divers, ete. 

délimitées, seront 

Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la pré- 

baration : 

a Des ôbjets suspects et volumes creux, non alsément identi 

flablos, ainsi que les velumes creux, clos, ne présentant aucun 

dispositif d'ouverture manuelle (vouverclo, ete) eu vue de leur 

remplissage ou de leur vidanyc ; 

b} Des volumes creux corportant 

manuelle (couvercle, ele.) en vue de leur rempii 

vidange (bidons, fûts, enveloppés métalliques diverses} alnsi que les 

lubes de formes diverses susceptibles de contenir des produits 

dangereux. 

un dispositif d'ouverture 

ssare où de leu   

Afin d'en Interdire Faccès, le chantier svra entouré d'une clôture 

efficace et résistante d'une hauteur minimale de deux metres, 

Dans Je eas où la clôture prévue À l'alinéa précédent n'est pas 
cusecplible de masquer le dépôt et compile tenu de l'environnement, 

cette clôture sera doublée par une haie vive où un rideau d'arbres 

À feuilles persistantes. 

En l'absence de gardiennage, toutes les Issucs seront fermées À 
clef en dehors des heures d'exploitation, 

À l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voles de circulation 

seront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au posie de réception 
et on direction des aires de dépôt. 

Les machines et matériels fixes seront iniplantés dans les zones du chantier les plus éloignées des habitations. 
ls seront instatiés de facon que les vibrations transiises pur Je sul ne soient pas susceplibles de gèner le volsiuage. 

Le sol des emplacements spéciaux prévus aux articles 2 et 3 sera imperméable et en forme de cuvette de rétention. ‘ 
« De depositions SCrent priscs pour rocuelllir, avant écoulement sut © sol, 106$ hydrocarbures ct autres liquides pouvant se trouver dans fout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bac ; Jacs étanches seront prévus ; 
. Des t © ron pour dép à Haquides, huiles, ete. récupérés. : Poser les 

Fe locaux d'exploitation ct Postes de travall seront aménas ss 
; | can 0 

‘ £ t ï ages cn OTIHEMENT aux dispositions de Ja législation du travail | santé publique. 
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Les groupes moln.compressenrs ct les engins équipés da moteurs 

À esplosion ou à ecmbostion fhterie, auires que les véhieutrs auto. 

mobiles soumis aux dispositions du-eode de a raute, doivent res 

poeter, quant au niveau sonnre des bruils aériens éuis pendant 

leur fonctionnement, jes dispositions prises pi apphcatton du décret 

n° G0AË0 da 14 avril 1969 relallf à l'insonarlsation des engins de 

chantier, , , 

Si des véhicules automobiles, non assujoitis au code de Ja route, 

circulent à l'intérieur de l'établissement, ils devront dire conformes 

aux dispasitions du code de la roule en €e qui concerne 168 bruils 

  

nériens éInis. er à 

L'emplol d'avertisseurs $onorcs est {ntordit sur Je chant or, 

l'exception de ceux utilisables cxccplionneilement pour des raisons 

de sécurité. 

Le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement des déchets 

Hquides {soit le éontenu du bassin de rétention, salt ls produits 

reeucts à la surface du bassin el séparés par lo déshulleur), 4tcs 

précisions sur leur destination &t le Lraltement qu'ils subissent 

coront communiqués À Pinspocteur des établissements classes, Dans 

le cas où de traitement subi s'avérerall Insuffisant, Pinspoeteur 

pourta proscrire foules dispositions où MICRUTres qu'il jugera Indis- 

pensables à col égard. 

Pollution de l'atmosphère, 

fout brûlage à Pair libre est Interdit. 

Des mesures seront prises pour éviter Ïa dispersion des pous- 

sières ; en particulier: 

Les poussières émises lors du broyage des véhicules automoblies 

séront captées ; | 

Les voles de cireulalion seront entrelenues ct arrosées en saison 

sèche en tant que de besoin, 

Incendie. 

La quantité de stériles acra lmliée à 360 mèlres cubes. 

Chaque dépôt de pucumatiques ecra JMrmité À cinquante mètres 

cubes, Ces dépôts seront distants les uns des autres d'au molns 

.quinze mvires, Une vole de cireulâtion de largeur mintmale de 

Bult mètres sera prévue autour de chaque dépôt. 

Dans le cas où les véhicules autamoblies sant découpés au cha. 

lumeau, ls devront être préalablement débarrassés de toutes 
maticres combustibles et liquides inflammables. 

les opérations de découpare au chalumeau ne pourrent être 

cffuctuées à moins de bull mètres des dépôts prévus aux articles 2 

et 4 ainsi que des dépôts de pneumattques et en sénéral do tous 

dépôts de prodults Inflammables où matières cuimbustibles, 

I est Interdit de fumer À proxhnié et sur les zones! 

De broyaso des véhicules ; - 
Prévues aux articles 2, 4 ct 4: 

Réservécs aux dépôts de stériles, pneumatiques, Hquides Inflam- 
mables. 

Cetfe Anterdiclion, précisée dans le règlement du ehanticr, sora 
affichée sur les lieux de Lravall aux posies ci-dessus indiqués, 

‘Explosion. 

I est Interdit d'entrepaser sur le chantier des explosifs, munitions, 

tous engins ou parlics d'engins, matériels de #ucrre (1). 

Lorsque dans es déchets reçus H scra découvert des engine, 

parties d'engins où matériels de guerre, des objets suspects où dus 

luts présumés d'orlgine dangereuse, Ü sera fait appel sans délai à 
l'un des services suivants! 

Serviec de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'exctdsg 

pas ue lonnet; 

Service des munitions des armées fferre, air, marine); 

Gendarmerie nationale où tout établissement habilité on exécution 
d'un contral de vente ou de neutralsation, 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau 
du prénosé responsable du chantier. 

  

Foute manipulation d'explosifs, munitions, 0 & au parties d'en 

gas el matériels de guerre ainxsl que des objets suspeets el Corps 

creux sera effcciuée conformément aux préseriptions réglementaires 
en vigucur. 

  

{5 Cette interdiction ne vise pas les @abliksements agréés par 
le mirnislère des armées en vue de leur destruction. 

     

î  



Rongeurs. -- Insectes. 

26 chantier sera mis en êtat de dératisation permanente | 
læs factures des produits raticides où Je contral passé avec une 

entreprise spécialisée en dératisatlon seront imalntenus À la dispo. 
sition de Pinspectour des établissements classés pendant une duréa 

d'un an 
La démoustication sera effectuée un tant que de besoin. 

LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

On disposera en permanence d'un poste d'eau au minimum et de 3 

extincteurs mobiles. En outre, tout poste de découpage au chaluneau 

sera doté d'au moins un extincteur portatif. 

Des consignes d'incendie seront établies; colles seront afflch4cs, 

ainsi que les numéros de téléphone et adresse du rentre de secours 

le plus proche, près de l'accès au chautier et dans les locaux de 
gardiennage et d'explottation. 

. V'esplollant dovra présenter, à la demande de l'insnocteur des 
établlesements classés, la Justificalion des movens d'éliminalion dos 
stériles él pneumallques, huiles et gralsses, produits pétrolicrs, pro 
duits chimiques divers, pendant une durée d’un an 

notera la nature’ et ies quantités des prodults éijminés. 

Tout véhicule automoblle hors d'usage ne deva pas séjnurner en 
l'état, sur un chantier, plus de . mois. 

  

IT — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

La hauteur des stockages de ferrailles, de voitures hors d'usage, 

de pneumatiques, etc.. ne devra pas excéder 2,50 m. 

Dans le cas où les emplacements cpéciaux prévus aux articles 2 

et 3 ne seraient pas abrités, les eaux pluviales, eaux de lavage 

et Tous liquides qui seraient répandus sur ceux-ci seront collectés 

dans un bassin assurant un temps de rétention moyens minimum de 

vingt-quatre heures. 

Le contenu de ce bassin sera soit enlevé par une entreprise spécia- 

lisée, soit rejeté après déshuilage (teneur maximale 5 mg/l). 

Annexe 

à l'autorisation préfectorale 

en date de ce jour 

- autorisation Société HASLOUIN à PUISEAUX 

ORLEANS, le ? 0 Q£ 

  

LE PREFET, 

   


